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L’IMPORTANCE DE RENOUVELER  

UN CDD AVANT L’ARRIVEE  

DE SON TERME 

 
Dès lors qu’un CDD ne prévoit pas les condi-

tions de son renouvellement, celui-ci doit impé-

rativement avoir lieu avant le terme initialement 

prévu, sous peine d’être requalifié en CDI.  

 

Cette règle a été rappelée dans un arrêt rendu par 

la Cour de cassation en date du 5 octobre dernier.  

L’affaire concerne une salariée qui avait conclu 

un CDD afin d’assurer un remplacement 

jusqu’au 31 décembre 2013. Si le contrat de tra-

vail avait stipulé la possibilité d’un renouvelle-

ment, il ne fixait pas ses modalités. L’article L. 

1243-13 du Code du travail, relatif au renou-

vellement du CDD, prévoit deux possibilités :  

 

- Le contrat fixe, par une clause spéci-

fique, les modalités du renouvelle-

ment. Il faut donc appliquer cette 

clause et ses modalités pour renouve-

ler le contrat.  

 

- Le contrat ne prévoit rien et il faut 

alors recourir à un avenant qui doit 

être soumis au salarié avant le terme 

initialement prévu.  

 

En l’espèce, un avenant avait bel et bien été éta-

bli le 27 décembre 2013, donc avant le terme ini-

tialement prévu par le CDD, mais celui-ci n’a été 

signé que le 3 janvier soit le lendemain de la re-

prise du travail de la salariée.  

 

Pour l’employeur, l’attitude de la salariée, qui 

s’était présentée à son poste de travail le 2 jan-

vier, démontrait qu’elle avait accepté cet ave-

nant antérieurement au terme du contrat. L’em-

ployeur invoquait également l’article L. 1242-13 
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qui prévoit que le CDD doit être transmis au sa-

larié, au plus tard, dans les deux jours ouvrables 

suivant l’embauche.  

 

L’argumentation de l’employeur ne séduira 

pourtant pas les juges de la Cour de cassation. 

Selon eux, la seule circonstance que la salariée 

avait travaillé après le terme du CDD ne per-

mettait pas de déduire son accord, antérieure-

ment à ce terme, pour le renouvellement du con-

trat initial.  

 

La solution n’est pas étonnante tant la question 

du renouvellement du CDD est aujourd’hui bien 

sécurisée par les textes et par la jurisprudence. Il 

est en effet de jurisprudence constante qu’en 

l’absence de signature d’un avenant avant le 

terme initial du CDD, celui-ci est requalifié en 

CDI1. La solution est d’ailleurs la même lorsque 

l’avenant n’est signé que le lendemain du terme 

du contrat initial2.  

 

Il est donc logique que la Cour de cassation con-

sidère, dans son attendu de principe, que le CDD 

initial, faute de prévoir les conditions de son re-

nouvellement, ne peut être renouvelé que par la 

conclusion d’un avenant avant le terme initia-

lement prévu. […] A défaut, il devient un CDI. 

Il en résulte donc qu’il ne suffit pas pour renou-

veler un CDD de soumettre un avenant au salarié 

avant le terme du contrat, mais bien de conclure 

cet avenant avant ce terme. La pratique qui 

consiste donc à remettre au salarié l’avenant de 

renouvellement avant le terme du CDD mais de 

lui faire signer après qu’il ait repris le travail est 

donc proscrite.  
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HARCELEMENT MORAL :  

L’EMPLOYEUR NE PEUT S’EXONERER 

DE SA RESPONSABILITE S’IL N’A PRIS 

AUCUNE MESURE DE PREVENTION 
 
Depuis le revirement de jurisprudence opéré par 

la Cour de cassation3 l’été dernier concernant la 

responsabilité automatique de l’employeur en 

matière de sécurité au travail, les arrêts concer-

nant le harcèlement moral, ou plus généralement 

l’obligation de sécurité incombant à l’employeur 

sont particulièrement attendus.    

 

En effet, jusqu’à ce revirement, l’obligation de 

sécurité pesant sur les employeurs était toujours 

qualifiée d’obligation de sécurité de résultat. 

Cela signifiait concrètement que dès lors que le 

« résultat » se produisait, à savoir l’atteinte à la 

santé ou à la sécurité des salariés, l’employeur 

était condamné pour manquement à son obliga-

tion de sécurité de résultat. Il ne pouvait s’exo-

nérer de sa responsabilité en démontrant par 

exemple avoir pris des mesures pour prévenir 

l’atteinte à la santé du salarié, ni en démontrant 

n’avoir commis aucune faute. Seule la force ma-

jeure pouvait l’exonérer de sa responsabilité.  

 

Depuis l’arrêt du 25 novembre 2015, la Cour de 

cassation a infléchi sa jurisprudence sur l’obli-

gation de sécurité de l’employeur en lui permet-

tant de s’exonérer de sa responsabilité dans cer-

tains cas.  

 

Un nouvel arrêt, en date du 5 octobre dernier, 

confirme cette tendance et précise les cas dans 

lesquels l’employeur peut échapper à sa res-

ponsabilité :  

 

D’une part une fois informé des faits, l’em-

ployeur doit avoir pris les mesures immédiates 

pour les faire cesser.  

 

D’autre part, avant même que se produisent les 

faits, il doit avoir pris toutes les mesures de pré-

vention prévues par l’article L. 4121-1 et L. 

4121-2 du Code du travail (principes généraux 

de prévention ; actions de prévention des risques 

professionnels ; information et formation ; orga-

nisations et moyens renforcés…). 

 

Dans l’affaire en cause, l’employeur avait, suite 

au harcèlement, réagi sans délai en licenciant le 

salarié fautif et en déclenchant l’ouverture d’une 

enquête interne. Cependant, aucune action de 

prévention n’avait été mise en place antérieure-

ment au harcèlement. Faute de prévention (par 

exemple par des actions d’information et de for-

mation visant à prévenir la survenance d’un har-

cèlement moral), la deuxième condition permet-

tant à l’employeur de s’exonérer de sa responsa-

bilité n’était pas remplie.  
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LA CLAUSE DE DEDIT-FORMATION 

NE PEUT CONCERNER LE SALAIRE   
 

La clause de dédit-formation est un engagement 

du salarié à restituer à l’employeur tout ou 

partie des frais de formation que ce dernier a 

supportés s’il venait à quitter l’entreprise 

avant le délai fixé par la clause. Il s’agit donc 

de dissuader le salarié de quitter l’entreprise 

après avoir bénéficié d’une formation aux frais 

de celle-ci.  

 

La Cour de cassation rappelle dans un récent ar-

rêt que cela ne signifie pas que le salarié devra 

rembourser les rémunérations qu’il a perçues 

durant sa formation. Toute action de formation 

suivie par un salarié afin d’assurer son adapta-

tion au poste de travail constitue un temps de tra-

vail effectif qui donne donc lieu au maintien de 

la rémunération par l’entreprise. Ainsi est nulle 

la clause de dédit qui prévoirait le rembourse-

ment des rémunérations perçues pendant la for-

mation. Pour rappel, une clause de dédit-forma-

tion, ne sera valable que :  

 

- Si elle constitue la contrepartie d’un en-

gagement de l’employeur pour une for-

mation allant au delà des dépenses im-

posées par la loi ou la convention col-

lective.  

- Si elle est proportionnée aux frais réel-

lement engagés par l’employeur 

- Si elle ne prive pas le salarié de la fa-

culté de démissionner.  

- Si elle respect un certain formalisme 

(clause écrite ou avenant précisant la 

date, la durée de la formation…). 
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